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Comité des obstacles techniques au commerce ' 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: MEXIQUE 

2. Organisme responsable: Secrétariat au développement social 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [ X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Véhicules d'un poids brut inférieur à 400 kilogrammes. 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Norme officielle mexicaine 
NOM-CCAT-014-ECOL/93 fixant les niveaux maximaux admissibles d'émission de gaz 
d'échappement contaminants par les véhicules automobiles en circulation roulant au gaz 
de pétrole liquéfié, au gaz naturel ou avec d'autres carburants de substitution. 

6. Teneur: Cette norme fixe les niveaux maximaux admissibles d'émission d'hydrocarbures, 
de monoxyde de carbone, de dioxyde de carbone, d'oxyde d'azote et d'oxygène dans les 
gaz d'échappement des véhicules automobiles en circulation roulant au gaz de pétrole 
liquéfié, au gaz naturel ou avec d'autres carburants de substitution. Cette norme ne 
s'applique pas aux motocyclettes, aux tracteurs agricoles et aux engins de chantier d'un 
poids brut inférieur à 400 kilogrammes. 

7. Objectif et justification: Qualité de l'air, bien-être de la population et préservation de 
l'équilibre écologique. 

8. Documents pertinents: Journal officiel de la Fédération du 22 octobre 1993 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 25 octobre 1993. 2 janvier 1994 
pour les véhicules modèle 1994 et 3 janvier 1994 pour les niveaux minimum et maximum 
de dilution et pour le niveau des émissions d'oxygène. 

10. Date limite pour la présentation des observations: 31 décembre 1993 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: 


